
de l’UNIL

Faire décoder son génome par des entreprises privées sur internet : qu’en est-il de la 
validité de ces tests et de la protection des données ? Charles Joye, avocat et profes-
seur remplaçant à l’UNIL, éclaire les enjeux juridiques de la question. (p. 4–6).

Le marché des tests génétiques 
en ligne se répand en Suisse
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UNE BIOBANQUE AU CHUV   
L’UNIL et le CHUV font eux aussi un pas décisif vers la récolte et la conservation de don-
nées qui pourront être utilisées pour la recherche clinique, notamment en génétique, 
avec la création d’une Biobanque institutionnelle lausannoise (BIL). L’avocat spécialiste 
du droit médical et de la protection des données Charles Joye et le chef du département 
des laboratoires et du service de biomédecine du CHUV Vincent Mooser ont collaboré 
à sa mise en place. Dès le 1er janvier 2013, la BIL disposera d’un consentement général 
permettant l’utilisation d’échantillons sanguins et de tissus des patients hospitalisés au 
CHUV qui auront donné leur accord après avoir été dûment informés du projet. Un organe 
de conseil avec un service éthique, légal et logistique sera également instauré afin de col-
lecter ces données dans un cadre juridique strict. Cette biobanque, outil spécifiquement 
dessiné pour soutenir la découverte et le développement de nouvelles thérapies, dotera 
ainsi la place lausannoise et l’arc lémanique d’un atout supplémentaire pour se position-
ner comme une capitale de la médecine génomique.

Sophie Badoux

P

Charlatanisme

Les analyses génétiques humaines sans prescription médicale sont interdites par la loi suisse. 
Une entreprise privée basée à Zurich propose toutefois des tests en vente sur internet. Com-
ment est-ce possible au regard de la loi ? Eclairage d’experts de l’UNIL.

Tests ADN en vente sur internet : 
à vos risques et périls
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Bien notée par les scientifiques

SENSIBILISER  
LE PUBLIC   
Le laboratoire public de l’UNIL l’Eprou-
vette essaie de rendre le grand public 
attentif à la question des tests géné-
tiques en vente libre sur internet grâce 
à un atelier proposé depuis le printemps 
2011. Les participants se voient propo-
sés d’extraire leur propre ADN à l’aide 
de simples produits de cuisine avant de 
faire un état des lieux des sites offrant 
ce genre de service. « Les gens sont atti-
rés et intrigués par les tests médicaux 
qui permettent de prédire si on est 
prédisposé à développer telle ou telle 
maladie, remarque Séverine Trouilloud, 
médiatrice scientifique à l’Eprouvette. 
On les met surtout en garde contre le fait 
qu’il n’y a pas de conseil génétique qui 
accompagne ces tests. » Si la validité des 
tests est une partie du problème, la sécu-
rité des données inquiète souvent les 
curieux qui viennent s’informer à l’UNIL. 
« Rares sont les gens qui ont déjà fait des 
tests quand ils viennent à l’atelier, mais 
à la fin de celui-ci je n’ai jamais entendu 
quelqu’un dire qu’il allait tenter sa 
chance. Nous ne recommandons rien de 
particulier mais nous essayons de propo-
ser une réflexion critique et scientifique 
sur la question. »  
www.eprouvette.ch

De simples intermédiaires ?

S

Vincent Mooser, chef du département des laboratoires 
du CHUV, et Charles Joye, avocat, ont collaboré à la mise 
en place d’une biobanque lausannoise.  F. Imhof©UNIL
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